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La société I S M [Inter – Services - Moto réducteurs] dont le siège est situé Parc d’activités du Vert Galant, 9, mail Joliot Curie 95310 SAINT OUEN L’AUMONE, accorde une garantie sur le matériel remis en état par ses soins suivant les conditions définies ci-après :

Article 1er :   durée de la garantie
· La garantie est de 6 mois à compter de la livraison sur tout réducteur ayant subi une « révision ».
On entend par révision l’intervention qui consiste à remplacer les bagues d’étanchéité et les roulements (étant entendu que ces pièces sont fournies par ISM) et les travaux mécaniques tels que métallisations, rebagages, rectifications.

La garantie n’est pas accordée si les roulements et/ou bagues d’étanchéité sont fournis par le client.
· La garantie est de 1 an à compter de la livraison sur tout réducteur ayant subi une «  réparation ».
On entend par réparation, l’intervention qui consiste à remplacer outre les pièces prévues à la révision,

 des  arbres et/ou des engrenages. 
Article 2 :  date de départ de la garantie
La garantie est décomptée du jour de la livraison du réducteur chez le client (le bon de livraison ou le bordereau du transporteur faisant foi).
Pour être prise en compte toute demande de garantie doit être adressée à la société I S M par courrier recommandé avec avis de réception. 
Toute livraison qui n’aura pas fait l’objet d’une réclamation ou de réserves expresses par courrier recommandé avec avis de réception sera réputée conforme et ne pourra en aucun cas donner lieu à indemnisation, remboursement ou échange. En cas de non-conformité reconnue après examen contradictoire notre responsabilité se limitera au remplacement pur et simple de la fourniture ou partie de fourniture faisant l’objet de la réclamation, sans indemnité d’aucune sorte, quelles que puissent être les conséquences dont cette livraison non-conforme ou défectueuse pourrait être la cause.
Article 3 : conditions de fonctionnement du matériel
La garantie n’est accordée que si le matériel a fonctionné dans des conditions normales, c’est-à-dire :
· que le niveau d’huile ait été contrôlé avant mise en service, et de manière régulière et formalisée pendant le fonctionnement,
· que le nombre d’heures de fonctionnement en continu ne dépasse pas le nombre d’heures initialement prévu par le constructeur,
· que l’utilisation du réducteur n’ait pas excédé les préconisations du constructeur,
· Que le motif de la demande de garantie ne soit pas la conséquence d’un problème extérieur au réducteur (lié par exemple à l’alimentation électrique du motoréducteur, au dysfonctionnement de la machine en général… etc.).
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Article 4 : étendue de la prise en charge sous garantie
ISM engage sa responsabilité sur les éléments suivants :

· La garantie portera exclusivement sur l’intervention réalisée et détaillée sur la facture I S M et dans les délais indiqués au chapitre 1er de la présente charte.
· le matériel ne doit en aucun cas avoir été démonté par des intervenants autres que les personnels de la société I S M avant comme après la demande de garantie,

· tous les frais liés à la dépose, l’enlèvement, la livraison, la repose du moto-réducteur resteront à la charge du client. 
· la garantie s’exerce dans les locaux d’ISM. C’est-à-dire qu’en aucun cas ISM ne dépêchera de personnel sur le site du client pour effectuer l’expertise et/ou la remise en état.
· Si le client utilise son matériel dans des usines situées à l’étranger, la garantie ne peut être exercée qu’une fois le matériel rentré dans les locaux d’ISM.

· aucune garantie ne sera accordée sur la réparation ou la révision d’un groupe moto-réducteur si le client exige le montage de roulements et/ou joints d’étanchéité fournis par ses soins.

· Aucune garantie n’est accordée sur un matériel dont la facturation fait l’objet d’un retard de paiement.
Charte établie le 28 Avril 2000
Vérifiée et validée le 28 mai 2007
Anne-Marie MARET
Responsable QUALITE
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CHARTE  DES CONDITIONS DE GARANTIE
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